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Annexe 
(art. 14) 

 

Modification d’un autre acte 
 

La loi du 30 septembre 2016 sur l’énergie8 est modifiée comme suit : 

 

Art. 53, al. 2, 1re phrase, al. 2bis et 3, let. a 

2 Les aides financières au titre des art. 47, 48 et 50 ne peuvent excéder 40 % des coûts imputables. 
... 

2bis Les aides financières au titre de l’art. 49, al. 2, ne peuvent excéder 50 % des coûts imputables. 
Exceptionnellement, elles peuvent s’élever à 70 % pour les installations et projets pilotes présentant 
un stade de maturité technologique peu avancé et un risque financier élevé. La dérogation est 
fonction de l’intérêt particulier que ces projets représentent pour la Confédération et du rapport coût-
utilité. 

3 Sont réputés coûts imputables: 

a. 
pour les aides financières au titre de l’art. 49, al. 2: les coûts non amortissables directement 
liés au développement et au test des aspects innovants du projet; 
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